
Descriptif 

Pour une PME, se lancer à l’international peut parfois apparaître complexe, risqué et coûteux.

La constitution d’un groupement d’entreprises à l’export, avec l’appui d’un accompagnateur spécialisé et 
compétent, constitue pour ces entreprises un moyen efficace pour mutualiser les moyens et rendre la 
démarche d’exportation à la fois plus simple, plus sûre et moins coûteuse.

Vous ne connaissez pas bien les marchés étrangers, vous appréhendez les coûts engendrés par les 
démarches de prospection et vous n’êtes pas sûrs de pouvoir en assurer la logistique. Cependant vous 
souhaitez développer votre réseau d’affaires à l’international et d’autres entreprises du même secteur que 
le votre souhaitent vous suivre dans cette aventure.

Les CCI d’Aquitaine peuvent vous aider dans vos démarches de développement à l’export. Faites nous 
part de vos projets et nous assurerons le montage de votre groupement export sur mesure, pour vous 
et vos partenaires. Ainsi vous pourrez aborder l’international en toute sérénité, en minimisant les risques 
et les coûts. Les CCI d’Aquitaine accompagnent les groupements dans toutes les étapes d’une démarche 
collective à l’export.

De nombreux avantages :

•	 Statut du groupement : Association Loi 1901
•	 Bénéficier d’un effet de synergie 
•	 Véritable stratégie à l’export (business plan) 
•	 Mutualisation des coûts
•	 Encadrement et coaching du salarié recruté à temps partagé par votre Conseiller en 

Développement	 International
•	 Adapter une communication commune
•	 Avoir une approche commerciale terrain soutenue 
•	 Répondre à des appels d’offres
•	 Bénéficier d’études de marché
•	 Traiter des affaires commerciales et consolider des demandes
•	 Organiser des missions de prospections
•	 Participer aux salons et foires
•	 Bénéficier du carnet d’adresse des partenaires des CCI d’Aquitaine, notamment le réseau des	

Chambres de Commerce et d’Industrie à l’Etranger 
•	 Soutien permanent de votre Conseiller en Développement International
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Etre présent sur le plan international est un exercice difficile, risqué et coûteux. La constitution d’un 
groupement de PME à l’export est un moyen efficace pour mutualiser les efforts de prospection, maîtriser 
les coûts et contrôler les risques.  Un groupement associe au moins deux « PME indépendantes » d’un 
même secteur, mais non concurrentes, souhaitant développer leurs exportations sur une zone géogra-
phique commune.
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Modalités (*)

Les Critères d’éligibilité : 

1.	 Complémentarité des entreprises et non concurrence
2.	 Même secteur d’activité
3.	 Zone géographique commune à respecter
4.	 Taille de l’entreprise
5.	 Capacité financière / production

Les Etapes de la création et du fonctionnement d’un groupement export :

1.	 Fédérer 4 à 5 entreprises d’un secteur
2.	 Etablir une stratégie de développement à l’international
3.	 Déterminer une zone commune à prospecter
4.	 Constituer un groupement export sous forme de groupement d’employeurs 
5.	 Embauche d’un salarié export par le groupement d’employeurs à temps et coûts partagés. Un 

salarié qualifié dédié à l’export est recruté. Il travaille à temps et coûts partagés pour chacun 
des membres du groupement.

Engagements :

1.	 Adhésion pour 1 an minimum
2.	 Cotisation mensuelle qui correspond au budget de fonctionnement et le plan d’action du grou-

pement

Autres caractéristiques :

1.	 Les chiffres d’affaires sont spécifiques à chaque entreprise
2.	 Le salarié export est employé par le groupement, à temps et coûts partagés.

 

 (*): progamme donné a titre indicatif, des modifications peuvent intervenir sans avertissement de votre CCI
 

Coût de la prestation :

Les coûts de constitution d’un groupement export sont variables, mais la prestation de votre Conseiller en 
Développement International pour vous aider à constituer le groupement est entièrement prise en charge 
par votre Chambre de commerce et d’industrie.

Pour constituer un groupement export : 

Contactez le Conseiller en Développement International de votre Chambre de commerce et d’industrie.
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